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La Mutuelle de l’industrie du pétrole agit en 

complément des remboursements de la sécurité 

sociale. Elle propose des complémentaires santé 

qui ont pour vocation de protéger les membres 

adhérents et leurs ayants droit. Au-delà de la 

solidarité qui fait notre dynamisme, l’intégrité et la 

responsabilité sont des valeurs très importantes 

pour la Mutuelle de l’industrie du pétrole, tout 

comme l’amélioration de la performance qui est 

une façon de favoriser notre adaptation aux 

exigences de notre environnement, il est de nature 

de créer un contexte favorable à notre développe-

ment pour satisfaire au mieux nos membres adhé-

rents. 

Plus que jamais, notre Mutuelle a besoin de citoy-

enneté et de solidarité, le modèle mutualiste fait 

partie de la réponse dont nos membres adhérents 

ont besoin, elle a su répondre aux attentes des 

salariés affiliés aux entreprises du secteur Hydrocar-

bures, chimie et mines.

La Mutuelle de l’industrie du pétrole, MIP par 

abréviation, est un organisme à caractère social, à 

but non lucratif, agrée le 23/04/1976 auprès du 

ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité 

sociale, soumise aux dispositions de la loi 15-02 du 

04/01/2015. 

Son fonctionnement est basé sur la solidarité 

mutualiste et l’entraide inter-entreprises du secteur 

Hydrocarbures, chimie et mines. Ces entreprises 

constituent le vivier permanent et constant de par 

leurs cotisations.

Les cotisations sont donc réinvesties en totalité 

dans l’activité et dans l’intérêt des membres adhé-

rents suivant le décret d’application. La répartition 

chiffrée de ses activités et de son budget est 

comme suit.

La Mutuelle de l’industrie du pétrole, avec son 

statut juridique d’autonomie dans la gestion lui a 

permis d'évoluer avec le temps, avec liberté d’agir 

et capacité d’innover…  Innover c’est développer 

d’autres prestations, un nouveau service ou une 

nouvelle façon de s’organiser, grâce aux membres 

adhérents du groupe industriel Sonatrach et ses 

filiales, la MIP s’affirme comme un acteur global de 

santé dont la finalité est d’accompagner et de 

protéger ses membres adhérents en leurs facilitant 

l’accès a un parcours de santé et une couverture 

assurantielle globale d’un niveau suffisant dans un 

model mutualiste performant et créateur. 

Pour assurer au mieux sa mission la MIP doit se 

transformer et réinventer certains modes 

d’organisation, une évolution d’autant plus néces-

saire qu’il est aujourd’hui indispensable de se mod-

erniser et être au plus près des membres adhé-

rents. Nos fondements se basent sur la solidarité 

mutualiste et sociale, c’est notre référence 

d’engagement et notre raison d’être. Le dyna-

misme collectif, c’est notre manière d’opérer, car 

notre entourage change, nous vivons de grandes 

transformations économiques et sociales, nous 

devrons relever les défis dans un cadre intelligent, 

transparent, fédératif, mobilisé et actif. 
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HOCINE CHANOUN, syndical-

iste avéré et militant de la 

solidarité mutualiste, possède 

plusieurs années d’expérience 

dans la gestion des ressources 

humaines au sein de l’entreprise 

NAFTAL, impliqué dans le mou-

vement syndical depuis de nom-

breuses années ; ou il a occupé 

plusieurs fonctions, élu membre 

fédéral au sein de FNTPGC.

Reconnu par ses pairs pour ses 

qualités humaines, son sens du 

devoir, incarne la rigueur et la 

fermeté dans la gestion, ce qui 

l’amené à être élu à la tête de la 

commission de contrôle de la 

MIP pendant deux mandats.

A l’issue de l’Assemblée géné-

rale tenue le……. HOCINE 

CHANOUN est élu président du 

Conseil d'administration de la 

Mutuelle de l’industrie du 

pétrole.

« Aujourd’hui, au-delà des prestations traditionnellement octroyées par la MIP à ses membres adhérents et 

leurs ayants droits, demain nous serons aussi un acteur de prévention et un fournisseur de soins et de 

services. La Mutuelle de l’industrie du pétrole est déjà bien installée sur ce terrain avec comme objectif, la 

réalisation dans un futur proche de structures de santé » déclare le Président du conseil d’administration de 

la MIP en marge des travaux de l’AGO du 16 juin 2019.

Cette Assemblée a connu la participation de 137 délégués issus des entreprises Hydrocarbures chimie et 

mines, d’où quinze résolutions ont été adoptées.

Dans cet entretien il met l’accent sur la nécessité et l’exigence de transparence sur tous sujets jugés impor-

tants ou préoccupants liés au fonctionnement et au devenir de la Mutuelle de l’industrie du pétrole. 

Autre ambition, il réaffirme sa détermination à œuvrer et à consolider l'engagement mutualiste et solidaire 

au sein du secteur Hydrocarbures, chimie et mines qui se compose de plus de 65 entreprises adhérentes, qui 

traditionnellement constituent le socle de la MIP, s'appuyant sur une forte complémentarité entre élus et 

équipe managériale pour porter le projet de la MIP vers la modernité en s'inscrivant dans un cadre d’exigence 

croissant des affiliés pour de meilleures prestations.

Être élu président du Conseil d’administration de la Mutuelle de l’industries du pétrole est une grande 

responsabilité et une tâche que je remplirai avec engagement. Mon objectif est une MIP unie respectant la 

diversité inter-entreprise. La solidarité, et le respect mutuel sont au cœur de mes préoccupations, je vais 

défendre ces valeurs.
Sur le fond, il entend maintenir le cap réformiste, mettant en avant le dialogue et les valeurs humaines de 

solidarité.

Interview réalisée par/SEDDIK MAHDI
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Esprit d’analyse, incarne l’efficacité, l’efficience et la pertinence, rigueur et qualités professionnelles 

avérées, gestion des équipes, sont les compétences clés de Madame RACHIDA KEBBAB.

Ses résultats sont éminemment positifs dans la gestion, ses études universitaires en science économ-

ique et financière font d’elle une gestionnaire performante. Elle dispose d’une vision transversale du 

management au sein de la MIP, reçoit ses missions du Président du conseil d’administration en étroite 

collaboration avec la Direction générale.
Doit un reporting régulier, alimente les indicateurs de performance, définis et aide à clarifier les 

besoins, négocie les ressources et des délais. Elle déploie, mobilise, relie et assure une bonne remontée 

des informations financières.Développe les outils d’aide à la prise de décisions stratégiques et planifie le développement au sein de 

la MIP, anime, coordonne l’ensemble des activités Financières.

Sa participation est active à l’élaboration des différentes politiques financières et bancaires ayant un 

impact sur la situation de trésorerie, surveille de près l'état de la trésorerie pour anticiper les insuffi-

sances et placer les excédents auprès des banques. Elle intervient également pour le prévisionnel en 

pilotant le processus d'élaboration des budgets.
Dans cet entretien, Madame RACHIDA KEBBAB nous énonce le projet de mise à niveau des réformes 

structurales de la MIP, de son organisation future et de son organigramme. 

Interview réalisée par M. SEDDIK MAHDI
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Constituer une mutuelle d’envergure qui répond aux attentes de nos membres adhérents et 

un objectif à parvenir, puisque dans un contexte marqué par la hausse des dépenses de santé, il 

est en effet indispensable aujourd’hui d’atteindre une taille significative.

D’une part, pour proposer de meilleurs prestations et services, et d’autre part, pour défendre 

auprès du secteur un système de santé solidaire.

La MIP devrait entreprendre une série de réformes structurelles, et le plus tôt possible, qui se 

complètent et se renforcent mutuellement dans le but d’améliorer la gestion, diversifier et facili-

ter l’émergence d’autres prestations.

Dans ce monde qui change, la MIP a un rôle clé à jouer. Son modèle de mutualisation est une 

réponse extraordinairement pertinente aux enjeux que rencontre aujourd’hui notre société. Ce 

collectif que forment tous nos membres adhérents est une force qui permet de bien positionner 

notre mutuelle pour répondre à ces nouveaux enjeux grâce notamment à l’apport que constitu-

ent le secteur des hydrocarbures, chimie et mines. 

Inventer de nouvelles prestations sociales, construire de nouvelles solidarités, accompagner la 

transition, renforcer la capacité de la MIP à se transformer, unie ses forces pour mieux protéger 

ses membres adhérents actuels et à venir.

Pour cela, nous avons souhaité revendiquer et mettre en actes la transformation sociale. Nous 

sommes une institution mutualiste au cœur du plus grand pôle industriel du pays, nous sommes 

plus que jamais un acteur engagé de la société.
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Universitaire, diplômée en psychologie, spécialisée dans l’orientation scolaire et la formation 

professionnelle, Madame ZAKIA CHAYANI, Directrice du régime général est une adepte et fidèle 

de l'approche du travail d'équipe. Pour atteindre les buts qu’elle s’est fixée, elle s'efforce de fournir 

des systèmes qui améliorent les résultats essentiels de la Mutuelle de l’industrie du pétrole.

Elle est encouragée par sa hiérarchie après un long parcours dans la gestion, son bilan est jugé 

extrêmement positif, très confiante en ses capacités à s’impliquer et à aller sur le terrain, fait 

preuve de créativité et sens de l’innovation, sait analyser et trouver des solutions, sait animer et 

motiver une équipe.

Convaincue que la richesse de la MIP réside dans ses ressources humaines, elle sait faire monter 

en compétence son équipe, sait mener à bien des projets, cela a induit en elle, écoute, empathie et 

capacité à inspirer pour aboutir à des succès éminemment collectifs.

Collabore au développement des solutions innovantes au service du bien-être et de la santé 

pour tous et partout en entreprises, conformément aux valeurs de solidarité.

Les challenges l'animent et ne conçois la réussite que par le travail, la rigueur et la symétrie des 

intentions envers les collaborateurs. Son expérience professionnelle lui a apporté un sens 

rigoureux du travail bien fait. Elle s’investi pleinement avec dévouement auprès des membres 

adhérents.

Madame ZAKIA CHAYANI, par cette communication en quelques phrases, nous relate avec 

ferveur et passion, le régime général et facultatif. 
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Le développement de la garde d’enfants est un 

enjeu économique et social qui répond à une 

exigence majeure : La conciliation de la vie profession-

nelle et de la vie familiale car seul le développement 

des crèches peut rendre compatible le travail des 

femmes et de leur maternité.

Or, l’offre de garde de la petite enfance dans les 

structures dédiées à cet effet dans les entreprises 

affiliées à la Mutuelle des industries du pétrole, reste 

insuffisante et mal répartie. Les structures d’accueil 

au sein des entreprises du secteur restent en deçà des 

besoins exprimés vue le nombre croissants de 

demandes, cette offre, il convient de l’améliorer et de 

l’adapter en utilisant toutes les possibilités dont la 

MIP dispose, a l'image des autres prestations mutual-

istes développées, la MIP, elle est aussi en capacité de 

faire place et à l’innovation. 

Dans le cadre de référence relevant de la loi n°15-

02 du 04 janvier 2015, et au regard des valeurs de 

solidarité véhiculées par la MIP, et dans le cadre d'une 

démarche d'amélioration continue des prestations, il 

apparaît indispensable que la MIP envisage à court 

terme la création et le développement quantitatif à 

travers ses régions de structure d’accueil des enfants 

en crèches et jardin d’enfants.

Ne saurait toutefois être envisagé au détriment 

de la qualité, l’exercice est d’autant plus difficile que 

trois intérêts doivent être conciliés, celui des enfants, 

celui des parents et celui des possibilités financières 

de la MIP.

Notre projet est d’offrir un mode de garde de 

qualité contribuant à l’épanouissement des enfants. 

La MIP s’efforcera du mieux qu’elle peut, à apporter 

aux enfants bien-être et bonheur, et ainsi pouvoir 

apporter la sérénité auquel chaque parent membre 

adhérent répond aux principes de solidarités inter-

entreprises défendus par la MIP.

Armée d’une solide formation juridique, complétée par une expérience des rouages judici-aires, exerçant une profession exigeante et pleine d’avenir, Madame Kahina ASSAD, incarne la conscience de l’institution MIP, conseillère, elle défend et protège les intérêts de la MIP. Son rôle consiste davantage à prévoir et prévenir qu’à réparer les erreurs, elle ne juge pas, ni ne dit le droit, mais ce dernier est son instrument de travail pour répondre aux objectifs de la MIP et protéger ses intérêts.
La Cellule juridique de la MIP exerce sous 

l’autorité directe du Président du conseil d’administration la triple fonction de conseil, 
d’information et de rédaction de documents juridiques.Elle est l'interlocutrice privilégiée des instances dirigeantes de la Mutuelle de 

l’industrie du pétrole pour toutes les équivoques liées aux questions juridiques et 
procédurales que peut rencontrer l’institution dans l’exercice de ses fonctions. 

Aux défis de ses responsabilités, elle capitalise sur le savoir-faire de toute l’équipe, 
optimise son processus collaboratif, mesure et communique les indicateurs de perfor-
mance. Dans ce bref exposé, elle apporte des précisions utiles aux adhérents.                                       
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Aujourd’hui l’imagerie médicale est au cœur de la 

pratique médicale moderne, la quasi-totalité des patholo-

gies donnent lieu à la réalisation d’actes d’imagerie. 

L'imagerie médicale recouvre différents types d'examens 

permettant à chacun d'apporter des informations sur 

l'état de santé du patient.

Promouvoir l’accès aux soins de santé est aujourd’hui 

une priorité pour la MIP, les facteurs sociaux ont une 

importance capitale car ils conditionnent souvent l’accès 

des membres adhérents de la MIP aux soins. 

Face à ces problématiques qui soulèvent des prob-

lèmes majeurs d’accès aux soins pour nos membres adhé-

rents, la MIP envisage d’innover dans un projet de réalisa-

tion de Centres de radiologies médicales a travers ses 

régions.

Ce projet médical est le produit d’une réflexion ordon-

née, il fait objet d’un large consensus auprès du conseil 

d’administration et décrit les nombreuses actions de 

développement sur lesquelles la MIP s’engage à réaliser. 

Ce projet est économique, est placé sous le signe de la QUALITE, il sera le reflet d’une 

capacité de notre disposition à proposer une offre répondant aux besoins de l’ensemble de 

nos membres adhérents du secteur, également ouvert aux entreprises et au grand public.

Facilité l’accès, trouver des mécanismes pour réduire les prix, c’est participer à un envi-

ronnement plus solidaire et plus juste.

 Imagerie & Radiologie

CENTRES DE DIAGNOSTIC :
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La Mutuelle de l’industrie du pétrole agit en 
complément des remboursements de la sécurité 
sociale. Elle propose des complémentaires santé 
qui ont pour vocation de protéger les membres 
adhérents et leurs ayants droit. Au-delà de la 
solidarité qui fait notre dynamisme, l’intégrité et la 
responsabilité sont des valeurs très importantes 
pour la Mutuelle de l’industrie du pétrole, tout 
comme l’amélioration de la performance qui est 
une façon de favoriser notre adaptation aux 
exigences de notre environnement, il est de nature 
de créer un contexte favorable à notre développe-
ment pour satisfaire au mieux nos membres adhé-
rents. 

Plus que jamais, notre Mutuelle a besoin de citoy-
enneté et de solidarité, le modèle mutualiste fait 
partie de la réponse dont nos membres adhérents 
ont besoin, elle a su répondre aux attentes des 
salariés affiliés aux entreprises du secteur Hydrocar-
bures, chimie et mines.

La Mutuelle de l’industrie du pétrole, MIP par 
abréviation, est un organisme à caractère social, à 
but non lucratif, agrée le 23/04/1976 auprès du 
ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité 
sociale, soumise aux dispositions de la loi 15-02 du 
04/01/2015. 

Son fonctionnement est basé sur la solidarité 
mutualiste et l’entraide inter-entreprises du secteur 
Hydrocarbures, chimie et mines. Ces entreprises 
constituent le vivier permanent et constant de par 
leurs cotisations.

Les cotisations sont donc réinvesties en totalité 
dans l’activité et dans l’intérêt des membres adhé-
rents suivant le décret d’application. La répartition 
chiffrée de ses activités et de son budget est 
comme suit.

La Mutuelle de l’industrie du pétrole, avec son 
statut juridique d’autonomie dans la gestion lui a 
permis d'évoluer avec le temps, avec liberté d’agir 
et capacité d’innover…  Innover c’est développer 
d’autres prestations, un nouveau service ou une 
nouvelle façon de s’organiser, grâce aux membres 
adhérents du groupe industriel Sonatrach et ses 
filiales, la MIP s’affirme comme un acteur global de 
santé dont la finalité est d’accompagner et de 
protéger ses membres adhérents en leurs facilitant 
l’accès a un parcours de santé et une couverture 
assurantielle globale d’un niveau suffisant dans un 
model mutualiste performant et créateur. 

Pour assurer au mieux sa mission la MIP doit se 
transformer et réinventer certains modes 
d’organisation, une évolution d’autant plus néces-
saire qu’il est aujourd’hui indispensable de se mod-
erniser et être au plus près des membres adhé-
rents. Nos fondements se basent sur la solidarité 
mutualiste et sociale, c’est notre référence 
d’engagement et notre raison d’être. Le dyna-
misme collectif, c’est notre manière d’opérer, car 
notre entourage change, nous vivons de grandes 
transformations économiques et sociales, nous 
devrons relever les défis dans un cadre intelligent, 
transparent, fédératif, mobilisé et actif. 
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Nos résultats viennent de ce collectif, élus, 
collaborateurs, membres adhérents, délégués 
d’entreprises du secteur. Des femmes et des 
hommes s’engagent et unissent leurs savoirs et 
compétences au service du mieux-vivre et de 
l’alliance mutualiste.

Nous tirons chaque jour notre détermination 
dans cette pensée collective. Elle nous fait avancer 
à grands pas, de nos rencontres et de nos entrevus 
jaillissent des concepts et des idées, des actions, 
des innovations et des dynamismes, ces dynamis-
mes du collectif, ce sont eux qui nous mettent 
toujours en évolution et qui nous font avancer.

Authentique fonctionnement démocratique, 189 
délégués membres adhérents élus représentant 
les intérêts de plus de 244 000 adhérents affiliés à 
la MIP.

Elus par l'ensemble des membres adhérents 
pour les représenter, les délégués font vivre la prox-
imité entre les membres adhérents et la MIP. Le 
secteur Hydrocarbures, chimie et mines plus 
intégrant et plus solidaire. La Mutuelle de 
l’industrie du pétrole s'inscrit au cœur de ses mem-
bres adhérents et aux côtés et de ses partenaires 
économiques et sociaux. Elle encourage et cultive 
au quotidien de nouvelles formes de solidarité. Elle 
rassemble, réunit et fédère pour mieux 
appréhender les nouveaux enjeux de prévention, 
de santé et du développement du capital humain.

Un modèle d’action qui repose sur la formidable 
capacité d'agir tous ensemble, et sur l'exigence 
d'avoir un impact positif et mesurable sur le 
secteur Hydrocarbures, chimie et mine. En plaçant 
les membres adhérents et les entreprises du 
secteur au cœur de nos préoccupations et 
décisions, en les intégrant à une meilleure façon 
de travailler toujours plus collaboratifs, nous 
créons chaque jour de nouvelles formes de 
solidarité utiles, concrètes et innovantes. Notre 
modèle de solidarité reflète et illustre cette 
volonté d’agir pour le vivre ensemble.

Afin d'accompagner les membres adhérents au 
plus près de leurs nécessités et de leurs préoccupa-
tions, la MIP édite une revue qui fait lien entre les 
membres adhérents et leur mutuelle. Sa vocation, 
aider les membres adhérents à mieux comprendre 
et s’informer sur la vie de la MIP et de ses perspec-
tives de soutien social. Elle aura un rôle levier à 
travers la mobilisation de ses ressources humaines. 
Cela passe par des informations riches en 
solutions, ainsi que par une sensibilisation aux 
grandes thématiques et sociétales.

Ce premier numéro, met notamment l’accent sur 
les enjeux de l’organisation interne des structures 
de la MIP et sa modernisation. Met en évidence les 
enjeux liés aux financements ainsi qu’au dével-
oppement du système de gestion et au développe-
ment de l’offre de soins par la réalisation de struc-
tures de santé.

Dans le but d’informer, nous avons donné la 
parole aux acteurs, des acteurs qui apportent leur 
point de vue et véhiculent les clés sur les bienfaits 
de la solidarité mutualiste. Optimisme sur l’avenir, 
développement et innovation par des projets. Elan 
qui nous pousse à aller de l'avant pour agir et 
construire une mutuelle meilleure.
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HOCINE CHANOUN, syndical-
iste avéré et militant de la 
solidarité mutualiste, possède 
plusieurs années d’expérience 
dans la gestion des ressources 
humaines au sein de l’entreprise 
NAFTAL, impliqué dans le mou-
vement syndical depuis de nom-
breuses années ; ou il a occupé 
plusieurs fonctions, élu membre 
fédéral au sein de FNTPGC.

Reconnu par ses pairs pour ses 
qualités humaines, son sens du 
devoir, incarne la rigueur et la 
fermeté dans la gestion, ce qui 
l’amené à être élu à la tête de la 
commission de contrôle de la 
MIP pendant deux mandats.

A l’issue de l’Assemblée géné-
rale tenue le……. HOCINE 
CHANOUN est élu président du 
Conseil d'administration de la 
Mutuelle de l’industrie du 
pétrole.

« Aujourd’hui, au-delà des prestations traditionnellement octroyées par la MIP à ses membres adhérents et 
leurs ayants droits, demain nous serons aussi un acteur de prévention et un fournisseur de soins et de 
services. La Mutuelle de l’industrie du pétrole est déjà bien installée sur ce terrain avec comme objectif, la 
réalisation dans un futur proche de structures de santé » déclare le Président du conseil d’administration de 
la MIP en marge des travaux de l’AGO du 16 juin 2019.

Cette Assemblée a connu la participation de 137 délégués issus des entreprises Hydrocarbures chimie et 
mines, d’où quinze résolutions ont été adoptées.

Dans cet entretien il met l’accent sur la nécessité et l’exigence de transparence sur tous sujets jugés impor-
tants ou préoccupants liés au fonctionnement et au devenir de la Mutuelle de l’industrie du pétrole. 

Autre ambition, il réaffirme sa détermination à œuvrer et à consolider l'engagement mutualiste et solidaire 
au sein du secteur Hydrocarbures, chimie et mines qui se compose de plus de 65 entreprises adhérentes, qui 
traditionnellement constituent le socle de la MIP, s'appuyant sur une forte complémentarité entre élus et 
équipe managériale pour porter le projet de la MIP vers la modernité en s'inscrivant dans un cadre d’exigence 
croissant des affiliés pour de meilleures prestations.

Être élu président du Conseil d’administration de la Mutuelle de l’industries du pétrole est une grande 
responsabilité et une tâche que je remplirai avec engagement. Mon objectif est une MIP unie respectant la 
diversité inter-entreprise. La solidarité, et le respect mutuel sont au cœur de mes préoccupations, je vais 
défendre ces valeurs.

Sur le fond, il entend maintenir le cap réformiste, mettant en avant le dialogue et les valeurs humaines de 
solidarité.

Interview réalisée par/SEDDIK MAHDI
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Cette Assemblée générale ordinaire a rappelé à 
ma mémoire des évènements similaires, oh 
combien importants auxquels j'ai contribué par le 
passé, cela m'a permis de constater que les problé-
matiques sont identiques d'une Assemblée géné-
rale à une autre, celle-ci nous a donné l'occasion 
d'échanger nos idées et nos expériences, des 
débats riches, des voix diverses, reflétant la diver-
sité qui caractérise notre Mutuelle.

Le côté avéré c'est le fait que les mutualistes du 
secteur Hydrocarbures, Chimie et Mines aient 
admis que seule la solidarité et l’entraide pourra 
faire leur force. Je note que la solidarité n'est pas 
une réalité évidente parce que ce raisonnement 
est généralement remis en cause par les intérêts 
des uns et des autres, pourtant la solidarité mutual-
iste est impérative, inéluctable, et si les membres 
adhérents de la MIP ne l’entendent pas elle finira 
par s’essoufflée. Je pense que l'inspiration des 
acteurs, leur implication et les valeurs qu'ils défend-
ent leur permettront de les surpasser. 

Cette Assemblée Générale a été un moment très 
important dans ma vie de militant syndicaliste et 
mutualiste. Mes convictions et mon expérience 
m'ont enseigné que les premiers résultats du 
succès sont humains avant tout, j'ai rencontré des 
gens très motivés, très enthousiastes qui partagent 
les mêmes valeurs.

Il ne faut pas négliger nos valeurs mutualistes, le 
sens de notre action et ce que doivent être nos 
priorités, Il ne faut pas oublier non plus qui nous 
sommes et pourquoi nous sommes là, Il est toujo-

urs enrichissant de s'imprégner des échecs et des succès 
des autres. Je n’avais aucun doute sur la réussite de cette 
Assemblée générale qui m’a procuré tant d’empreintes 
sur le plan émotionnel et affectif, évidemment les suites 
des résultats des travaux tant du côté contenu que du 
côté organisationnel, le mérite revient à l’ensemble des 
composantes de la MIP. C'est bien la raison pour laquelle 
j’étais très optimiste quant au succès de cette nouvelle 
expérience.

Ma responsabilité et mon rôle de président est de 
fédérer et d’associer les énergies autour d’un projet, la 
capacité à fédérer une équipe repose sur la faculté à 
donner du sens à ce que fait cette équipe, cela consiste à 
bien connaître ses collaborateurs afin de réaliser un objec-
tif commun, ce qui est essentiel c’est les buts à atteindre, 
dans ce contexte, ma façon d’opérer est pragmatique et 
distincte, j’ai d’abord un devoir d’écoute et surtout une 
nécessité d’agir  puisque il faudra dans un premier temps 
apprendre à se connaitre et à se respecter, lorsque cette 
étape sera franchie, il y aura un autre pas à faire celui de 
l'identification des besoins et l’apport des différentes 
parties, cela nous permettra de consolider l’intérêt 
commun et l’équité sociale et solidaire.

La MIP a défini sa politique de responsabilité 
sociétale en s’appuyant autour de l’accès à la 
santé, au bien être, à l’innovation, et à la proximité, 
ces principes sont fondés sur la liberté de choix et 
de démocratie, nos membres adhérents sont 
représentés par des délégués élus dans les entre-
prises du secteur et peuvent ainsi peser sur les 
grandes orientations de la MIP, cela permettra de  
promouvoir le lien social et solidaire par le 
renforcement de l’ancrage de la MIP au sein des 
entreprises du secteur Hydrocarbures, chimie et 
mines.

Les conclusions sur les apparences économiques 
devront impérativement s'imposer à un moment 
donné. Nous aurons ce genre de débat bien entendu 
au niveau du Conseil d’administration que je préside, 
afin de déterminer ce que nous pouvons apporter aux 
membres adhérents comme nouveautés. 

Je pense vraiment que chacun de nous peu apporter 
à l'autre si tous les préalables sont respectés pour 
développer de nouvelles stratégies

Que retenez-vous de l’Assemblée générale 
ordinaire du 16 juin 2019 en tant que Président 
de la MIP ?

La question de responsabilité sociétale, quelles sont vos approches sur l’intérêt commun et l’équité sociale ?
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Je pense en toute honnêteté qu'il faut de 
l’espace-temps pour réussir à réaliser des actions 
concrètes, bien entendu, nous sommes qu’au 
début de nouvelles potentialités. Pour l’instant, 
nous travaillons à développer de nouveaux 
services autour de la réalisation de centre de 
diagnostic et d’imagerie médicale et de la simplifi-
cation du parcours pour les membres adhérents, 
pour cela nous restons concentrer sur les condi-
tions de les mettre en pratique.

Nous sommes conscients des évolutions 
positives qui vont apparaître dans le domaine de 
la santé notamment avec des résultats cohérents 
pour améliorer le traitement de maladies. C’est 
pour cette raison qu’au sein de la MIP, nous 
faisons le pari de la production de soins et de 
services. Aujourd’hui, nous ne comptabilisons pas 
moins de 27 prestations différentes octroyées aux 
membres adhérents, tout l’intérêt de notre projet 
stratégique est d’inventer de nouveaux services 
et de faire des passerelles entre eux.

Sincèrement, avant l’arrivée du nouveau 
bureau, pleinement de choses manquaient à la 
MIP vu les potentialités qu’elle renferme. Dans un 
passé récent beaucoup d’obstacles et d’aléas ont 
distingué la gestion de la MIP, néanmoins, il faut 
maintenir à l'esprit que même s'il a été difficile 
d'en arriver là, d'autres expériences vont apparai-
tre à l’avenir, il y aura d’autres épreuves et d’autres 
obstacles et pratiques complexes à surmonter 
encore, car la MIP a enregistré un retard considéra-
ble dans sa modernité et son développement. Je 
mesure l’immensité de la tâche qui m’attends, 
j’aurais à cœur de reformer la Mutuelle de 
l’industrie du pétrole.

A titre d’exemple, la gestion de la prestation « 
aide sociale aux retraités » se trouvait à un 
moment donnée confrontée à des difficultés de 
gestion dues à la non maitrise des mécanismes 
spécifiques de conduites, nous rappelons que la 
gestion financière et comptable de l’aide sociale 
aux retraités MIP ASR est particulière, elle est 
basée surtout sur le principe de la détention pour 
comptes.

Son fonctionnement se caractérise sur la 
solidarité entre les générations de membres adhé-
rents d’une même entreprise, contrairement au 
régime général, ce qui a été aléatoirement mis en 
pratique. 

Dans un autre registre, la maîtrise des activités 
et de l’information n’était pas uniquement le 
pouvoir des managers ce qui a généré des confu-
sions dans la gestion et le fonctionnement des 
structures opérationnelles de la MIP, ces confu-
sions ont généré des ambiguïtés entre le rôle que 
tenait l’assemblée générale, la mission dévouée 
aux managers et l’implication du conseil 
d’administration. Cette situation nous a mené à 
penser à de nouvelles règles de conduites. 

Y’a-t-il de nouvelles actions ou prestations 
pour vos adhérents ?

Pouvez-vous être plus explicite ?

Pensez-vous que la MIP a répondu aux 
exigences de gestion ?

Pourriez-vous être plus précis sur la question ?
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JDiriger, signifie bien innover, prévoir, planifier, 
organiser, déléguer, mais également subir des 

difficultés et savoir comme y faire face correcte-
ment et trouver des solutions dans un cadre légal 
et conventionnel avec nos partenaires.

Or, on ne se rendait souvent pas compte que 
certains actes de gestion ont généré des risques 
et désagréments qui semblaient petits et sans 
importance mais qui ont influencé négativement 
sur une grande partie des principes fondamen-
taux régissant les procédures de gestion, qu’elles 
soient d’ordres administratives, comptables ou 
financières ou tout simplement on n’a pas su 
détecter la source principale des problèmes 
rencontrés.

Si vous vous reconnaissez dans ces signes, cela 
démontre obligatoirement que vous rencontrez 
des complications et des difficultés de gestion et 
surtout un manque de stratégie.



Actuellement nous travaillons pour améliorer la 
gestion sur tous ses aspects, la modernisation du 
cadre budgétaire et comptable, la simplification 
administrative et la qualité de services et enfin 
l’organisation territoriale des régions, avec 
comme objectif de passer progressivement d’une 
gestion purement administrative à une gestion 
rénovée dans ses outils et ses pratiques.

Aujourd’hui, les membres du conseil 
d’administration ont une exigence légitime de 
transparence sur le fonctionnement, ils doivent 
accompagner les managers dans la gestion et 
dans les processus de décision dans le strict 
respect des prérogatives des uns et autres. 

Y’a-t-il des démarches entamées 
dans le sens des réformes ?

Le personnel est-il bien armé pour aborder 
ces réformes ?

Les membres adhérents bénéficient déjà direct-
ement de cette actualisation en ce qui concerne 
notamment la rapidité du paiement des presta-
tions, et la lisibilité de l’information, le recueil par 
voie informatique des données nécessaires à la 
gestion et au traitement des dossiers.

Les gestionnaires savent trop bien que les activi-
tés quotidiennes soient de plus en plus axées sur 
le savoir et qu’elles exigent des compétences, 
d’ailleurs il est nécessaire de préciser que compte 
tenu du rôle significatif que jouent ces derniers, 
j’étais émerveillé de voir la densité du travail 
accompli et particulièrement la portée des dossi-
ers traités, ce sont des choses tangibles, il faut se 
rendre à l’évidence pour en avoir conscience.
Grace a cette équipe tellement motivée avec 
laquelle on s’exprime, et lorsque on entend 
chaque membre présenter ses activités avec 
professionnalisme, de parler de ses espérances, 
de parler de son engagement, il y a de quoi être 
optimiste pour l’avenir de la Mutuelle de 
l’Industrie du Pétrole.
Ce qui m'a aussi étonné agréablement, c'est 
l'implication de cette équipe dans la quantité du 
travail accompli, parce que finalement, il y a 
amplement de choses à faire ensemble en liens 
parfaits avec les vraies valeurs mutualistes que 
nous défendons. Je suis très séduit et emporté 
par rapport à l'action faite pour satisfaire au 
mieux nos membres adhérents, je suis merveil-
leusement épaté de leur convivialité et l’efficacité 
de l’accueil.
J’étais impressionné aussi par la qualité morale et 
professionnelle de toute l’équipe, le fait qu’elle 
soit très bien pilotée par des responsables atten-
tifs et vigilants, et l’implication des membres du 
conseil d’administration qui enrichissent et valor-
isent la somme des compétences internes, ce qui 
est particulièrement satisfaisant pour un prési-
dent, je suis très sincère et honnête en disant cela. 
Je pense qu'il y a des choses encore à faire par 
toute l’équipe. Je pense qu'ils pourraient et 
doivent aller plus loin. 
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Parfaitement, il y a un certain temps déjà, la MIP 
s’est profondément remise en question depuis 
l’installation du nouveau bureau, ce laps de 
temps nous a permis d’améliorer sensiblement la 
qualité du service rendu aux membres adhérents.

Comme premier pas vers une mutation globale, 
j’ai confirmé la Directrice générale dans son rôle 
de manager en connaissant parfaitement son 
sens élevé de responsabilité et sa rigueur intellec-
tuelle et humaine, je n'ai aucun doute sur le fait 
qu’elle saura prendre les bonnes décisions. Cette 
mission de réforme et de modernisation des struc-
tures opérationnelles et fonctionnelles de la MIP 
lui est prêtée, je mesure les difficultés qu’elle aura 
à surmonter, donc elle a mon soutien total.

Parallèlement, pour plus d’efficacité nous avons 
associé l’INPED organisme étatique pour nous 
élaborer une nouvelle architecture de notre 
organisation et de notre organigramme afin de 
regrouper les compétences et les responsabilités 
selon l’utilisateur final, conjointement on n’a mis 
au point une stratégie de modernisation des struc-
tures opérantes tant sur le plan administrative, 
comptable, de gestion financière ou judiciaire.

Une autre étape dans notre conversion consist-
era à redéfinir les méthodes de travail et les procé-
dures afin de les simplifier et de les uniformiser. 
Pour soutenir celles-ci, on a fait appel à la 
technologie de l’informatique. 



Tout le monde a intérêt que la MIP se développe 
partout en entreprises et impose son modèle social. 
Nous nous battons pour cela et cette lutte prend tout 
son sens parce qu'il y a énormément de choses à 
construire ensemble et cela fait partis de nos idéaux 
et nos valeurs. J'ai d'ailleurs renouvelé mon soutien 
total aux travailleuses et travailleurs de la Mutuelle de 
l’industrie du pétrole.

Vous doter de nouvelles compétences est-il devenu 
nécessaire aujourd’hui ?

Les délègues, quel rôle joueront-ils à l’avenir ?

notre Mutuelle va permettre à celle-ci d’être visible 
365 jours par an, avec un site internet, nous 
permettrons à nos membres adhérents de s’informer 
sur nos activités, de connaitre toute l’actualité concer-
nant nos prestations. 

Autant d’éléments clés concernant l’information en 
général qu’il est important et nécessaire de les rendre 
accessibles en permanence. Chercher une informa-
tion sur internet est désormais entré dans les mœurs 
de chacun.

Les délégués ont bien sûr un rôle quasi quotidien 
dans la vie de la MIP, ils donnent vie au quotidien à 
nos valeurs mutualistes, c’est grâce à eux, à leurs 
actions engagées localement en entreprises, que les 
besoins des membres adhérents peuvent être enten-
dus et pris en compte, c'est important, car notre 
mutuelle se doit d'avoir le visage de ses membres 
adhérents dans toute leur diversité pour leur être 
utile, nous devons aussi permettre à nos membres 
adhérents de proposer leurs envies d'agir, d'exprimer 
leurs besoins et leurs préoccupations.

Notre environnement change, nous vivons de 
grandes transitions. Nous choisissons d'ouvrir les 
fenêtres de la mutuelle en grand car les défis que 
nous devons relever ne pourront l'être que dans un 
cadre collectif mobilisé, actif et agissant. 

En 2019, nous avons franchi un cap vers une partici-
pation plus directe des membres adhérents avec par 
exemple des démonstrations et conférences sur les 
activités de la MIP tenues en entreprises avec ateliers, 
conférences, débats, journées découvertes, etc.

Nous avons un rôle de communication et 
d’information à jouer, nous sommes une force 
démocratique vivante. Ces prochaines années, nous 
allons progresser encore sur cette voie.

La première étape est réussie, celle de la réalisation 
de cet espace de communication. La seconde étape 
c'est celle de la mise en mouvement de cette union 
d'élus engagés, il va y avoir de l'agissement et du 
travail sur le terrain en se rapprochant d’avantage des 
membres adhérents. Assurer l’autonomie de gouvern-
ance de la MIP à l’égard des entreprises du secteur est 
évident. Ce principe d’autonomie est important car il 
consacre l’initiative et la créativité, ce qui détermine 
sa capacité d’innovation et de gestion.
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Effectivement, se doter de nouvelles compétences 
est devenu nécessaire aujourd’hui pour faire dévelop-
per davantage la MIP et être à la hauteur des muta-
tions, mais il faut aussi faire évoluer les collaborateurs 
qui travaillent avec nous depuis longtemps, en ce qui 
concerne le personnel en général, il est d’un bon 
niveau, constitué a majorité d’universitaires.

Renouveler ou renforcer ses effectifs et acquérir de 
nouvelles compétences est un processus crucial que 
la MIP doit aborder le plus efficacement possible. Un 
recrutement stratégique et de choix doit s’opérer en 
fonction des nouvelles activités que la MIP envisage 
de réalisées pour nos membres adhérents dans un 
très proche avenir.

Certaines activités sont devenues indispensables 
aujourd’hui car l’environnement de la MIP évolue 
constamment, pour l’exemple le volet communica-
tion reste le maillon faible de la MIP, longtemps 
délaissé, d’où la nécessité de mettre en place une 
structure permanente d’information qui sera utile à 
l’ensemble de nos adhérents. Il est important de 
définir la finalité de notre communication, nous 
souhaitons améliorer la fidélisation de nos membres 
adhérents, conquérir de nouveaux prospects, 
changer notre image de marque, nous faire connaître 
et développer votre notoriété. 

D’ailleurs un espace de communication est en 
phase de réalisation sous forme de revue. Cette revue 
est dédiée aux membres adhérents et aux entreprises 
du secteur Hydrocarbures, chimie et mines 
souhaitant s'informer sur les actualités de la MIP, et 
aider nos membres adhérents à y voir plus clair et les 
tenir informer des différentes activités en mettant à 
leur disposition des supports d'information clairs.

Parallèlement à cette revue, nous envisageons de 
créer un site web. Le fait de créer un site internet pour 



Vos collaborateurs du conseil ?

En quoi consiste votre programme dans l’urgence ?

Les membres actuels du conseil d’administration 
de la MIP à qui j’adresse mes sincères compliments 
pour tout le travail qu’ils ont accompli à côté de moi 
et toute l’aide qu’ils apportent au bon déroulement 
des activités par leurs dévouements actifs. Parmi eux, 
il se trouve d’anciens membres de la commission de 
contrôle que j’ai eu l’honneur de présider pendant 
deux mandats. Ils sont très au courant et très bons 
connaisseurs des activités de la MIP, et de ses rouages 
humains.

Ils ont toujours su mettre en pratique une grande 
intelligence des situations, dans leur management 
comme dans leurs relations avec nos différentes 
parties prenantes qui sont les entreprises du secteur, 
ils savent écouter, proposer, remettre en question 
leurs propres partis pris et ceux de leurs interlocu-
teurs. En bref, ils savent faire avancer et faire aboutir 
des projets en équipe.

Bien entendu, ils ont une maîtrise évolutive de tout 
ce qui touche aux contenus, ils allient à une culture 
généraliste de la communication qui nous a toujours 
fait défaut auprès de nos membres adhérents, de 
proposer des dispositifs en phase avec les stratégies 
de communication en place ou à venir. Les autres 
membres s’imprègnent avec beaucoup d’inspiration, 
d’abnégation et de dévouement, ils mettent leur 
expérience professionnelle acquise dans la gestion 
en entreprises au profil de la MIP. 

A mon sens la Mutuelle de l’industrie du pétrole 
aura à faire face à deux défis majeurs.

Le premier défi va se reposer sur l'équilibre finan-
cier de la prestation aide sociale aux retraités. Pour 
garantir sa pérennité, une réorganisation fondamen-
tale est nécessaire, si ce défi n'est pas relevé, cette 
prestation pourrait disparaitre.

Les évolutions économiques difficiles récentes liées 
à certaines entreprises adhérentes qui ne remplissent 
plus les conditions conventionnellement contractées 
et mutuellement adoptées à l’exemple d’ENPC 
mettent la MIP ASR dans une situation inextricable et 
compliquée.

L’exemple de l’entreprise SONATRACH est édifiant, 
grâce à la volonté des uns et des autres, des solutions 
ont été édifiées pour un dénouement heureux, à 
cette occasion je remercie profondément les parte-
naires sociaux de l’entreprise SONATRACH qui n’ont 
aménagé aucun effort pour aboutir à la résolution de 
tous les problèmes liés à la pérennité de leur fonds.

Cependant, conscient des enjeux, et dans le cadre 
de la loi n° 15-02 du 04/01/2015, une réflexion sur 
l’entame d’une refonte globale est engagée, ce qui 
permettra la levée des obstacles, puisqu'au fur et à 
mesure de l'évolution des mécanismes de réformes 
qui seront mis en place conjointement avec les entre-
prises défaillantes, la MIP ASR commencera à 
disposer des premières mutations qui permettront 
de rétablir les équilibres financiers notamment des 
entreprises en difficultés.

Sur le plan organisationnel des structures internes 
de la MIP ASR, une action de réforme est déjà 
entamée pour adapter la gestion aux nouvelles 
données constatées sur le terrain, notamment la 
gestion comptable qui présente certaines insuffi-
sances liées à la détention pour compte, des modifica-
tions sur la gestion du fonds par entreprise en amont 
sont à apporter pour une meilleure visibilité des 
versements des cotisations et du paiement des 
pensions de retraite d’où  l’ouverture de comptes 
bancaires personnalisés pour chaque entreprise ce 
qui permettra de mieux gérer les fonds « entreprises 
» constatés en aval en comptabilité.

Le deuxième défi, est l’organisation de réseaux de 
soins qui répondent vite et bien aux besoins des 
membres adhérents, ce sera l'occasion de renforcer 
notre capacité à imaginer de nouveaux services, de 
nouvelles prestations pour nos membres adhérents.

L'implication directe de la Mutuelle de l’industrie du 
pétrole dans la santé de ses membres adhérents en 
ouvrant une nouvelle ère d’attention pour ses affiliés, 
cela positionnera davantage la MIP comme un acteur 
d'influence auprès des membres adhérents et des 
entreprises du secteur affiliés.
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En quoi consistent ces innovations ? Avec L’ENPC, 
Quels sont les problématiques et autres ?

Aujourd’hui, au-delà des prestations traditionnelles, 
nous serons aussi un acteur de prévention et un 
fournisseur de soins et de services, pour cela, nous 
proposons des services innovants et créatifs.
La Mutuelle de l’industrie du pétrole est déjà bien 

installée sur ce terrain avec la réalisation dans un 
futur proche de structures de santé. Il s’agit là d’un 
nouvel impératif dans les moyens qu’on va mettre en 
place pour la réalisation de centres de diagnostic et 
d’imagerie médicale, scanner, IRM, échographie 
etc.…ALGER, ORAN, SKIKDA, BEJAIA, OURGLA et le 
renforcement en équipements modernes les labora-
toires d’analyses médicales des CMS existants déjà et 
la réalisation d’autres à travers les régions, 
d'importants chantiers ont été mis en œuvre en 2019 
et 2020.
Le développement de la MIP s’inscrit dans une 

démarche de confiance et de dialogue avec 
l’ensemble de ses parties prenantes. Toujours en 
matière de santé, autant que sur les prestations, la 
distinction s’opèrera sur le service, la mise à disposi-
tion des membres adhérents de l’ensemble des 
moyens d’information et de communication.

Vous avez bien fait de me poser cette question, car 
l’inobservation des clauses conventionnelles contrac-
tées mutuellement par la MIP et l'entreprise ENPC est 
aujourd'hui lourdement ressentie par la MIP. 
L’employeur ENPC ne saurait prendre à la légère les 
dispositifs et procédés contractuels en « oubliant 
délibérément » de s'y conformer. 
Il convient de rappeler que la MIP poursuit ses 

efforts pour y remédier à cette situation conten-
tieuse, l’action en justice va être nécessaire pour faire 
reconnaitre l’existence d’un non droit, et se faire 
restituer les sommes indument touchées par les 
retraités de l’ENPC, cette action est susceptible de 
générer d’éventuelles condamnations au préjudice 
financier causé à la MIP.
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Y’a-t-il des actions juridiques engagées 
à l’encontre de ENPC ?

Quant est-il de la gestion financière ? 
Est-elle transparente vis-à-vis des adhérents ?

Quels sont les moyens de contrôle ? 
Sont-ils efficaces ?

Au regard de ce qui précède, les faiblesses intellec-
tuelles constatées dans les conventions signées avec 
les entreprises ont donné lieu à un constat conflic-
tuel, l’une des raisons c’est que depuis toujours, au 
sein de la MIP, la cellule juridique est considérée 
comme le parent pauvre des autres structures, c’est 
une erreur monumentale aux conséquences déplora-
bles.   
Si elle n’est pas inutile, cette cellule est confinée à 

suivre les contentieux et ne se voit nullement sollicité 
en amont au moment des prises de décisions 
stratégiques au sein des instances décisionnelles de 
la MIP, elle est sollicitée uniquement en cas de prob-
lèmes avérés.
Pourtant, c’est au niveau de cette étape cruciale que 

les problèmes juridiques, s’ils ne sont pas appréhen-
dés dans leur totalité par de vrais professionnels, 
pourront avoir des conséquences dramatiques sur la 
viabilité des contrats ou conventions initiés et 
conclues par MIP.
Cette malheureuse réalité est apparue avec les 

contentieux récents subis par la MIP à l’encontre des 
retraités de l’entreprise ENPC défaillante sur tous les 
plans vis-à-vis de notre institution, ses retraités ne 
sauraient prétendre a un droit que juridiquement et 
légalement ne les autorisent à revendiquer. Cette 
attitude ne nous semble plus aujourd’hui acceptable.
L’année 2019 a été marquée par le renforcement de 

l’assistance judiciaire et procédurière pour une 
meilleure prise en charge du volet juridique et ce par 
la signature d’une nouvelle convention avec un deux-
ième avocat conseil afin d’améliorer et de garantir la 
sécurité juridique des conventions et de prévenir les 
litiges qui se présentent à l’encontre de la MIP.
Concernant les autres affaires du régime aide sociale 

aux retraités, il faut signaler que se sont poursuivis de 
manière intense les travaux de défense et 
d’assistance juridique à l’encontre du contentieux 
opposant la MIP a certains retraités de toutes les 
entreprises du secteur et ce par la mise en place d’un 
dispositif d’attaque avec un suivi rigoureux. 

A cette occasion, je tiens à exprimer mes remercie-
ments les plus sincères pour la qualité du travail que 
la cellule juridique a accompli. Leurs prestations 
m’ont apporté une très grande satisfaction, j’espère 
continuer à trouver auprès d’eux le même sérieux et 
d’avantage de professionnalisme.
Permettez-moi aussi, de remercier et de rendre 

hommage à nos avocats qui n’ont ménagé aucuns 
efforts pour préserver les intérêts de la MIP.

Bien entendu, le fonctionnement démocratique de 
la MIP offre aux membres adhérents la possibilité 
d’être parties prenantes dans la gestion de leur mutu-
elle particulièrement à travers les décisions votées 
annuellement lors de l’assemblée générale. A cette 
occasion, nous publions et présentons nos comptes 
détaillés aux représentants de nos membres adhé-
rents en toute transparence voulue.

Des contrôles sont exercés sur les activités de la MIP 
afin de veiller à sa juste administration dans le 
respect de l'éthique mutualiste et des intérêts solid-
aires de ses membres adhérents. Ces contrôles sont 
réglementaires, à la fois comptable et financier. Pour 
en assurer pleinement la charge, Il existe trois profils 
principaux de contrôle financier au sein de la MIP, il 
est fait référence au cadre légal, en sus des vérifica-
tions faites par nos structures, il ya la commission de 
contrôle et le commissariat aux comptes.

La MIP n’agit qu’en conformité avec les lois de la 
République en respectant scrupuleusement la loi 
15-02 du 04 janvier 2015. 
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Au niveau de la MIP, l’outil principal est audit et le 
contrôle de gestion qui est chargé d’évaluer la 
bonne application des décisions, de détecter et de 
signaler les dysfonctionnements constatés et de 
proposer des mesures de redressement qu’elle 
juge nécessaires, elle a un devoir d’alerte auprès 
des instances de la MIP. 

Le contrôle de gestion est donc un rouage de 
transmission d'informations et de coordination 
d'actions entre la direction et les différents centres 
de responsabilité, la circulation de l'information 
n'est bien sûr pas à sens unique.

En plus de nos examens et contrôles périodiques, 
la Commission de contrôle, organe statutaire de la 
MIP, élue et issue des différentes entreprises, vérifie 
quant à elle l’adéquation des activités et les 
moyens mis en œuvre pour l’exécution des orienta-
tions et les délibérations prises en l’Assemblée 
générale.

Sous la responsabilité de son président, elle assure 
la régulation des comptes de trésorerie, de 
l'analyse du bilan annuel, et de l’examen du cadre 
de gestion budgétaire et administratif, fait des 
propositions en concordance avec les statuts.

Le résultat de ses travaux est consigné dans un 
rapport écrit, présenté à cette dernière et annexé 
aux documents constituant l’Assemblée générale, 
adressé et communiqué à qui de droit.

La commission de contrôle exerce ses préroga-
tives statutaires et demande donc à l’assemblée 
générale de donner quitus ou non au rapport finan-
cier relatif à l’exercice.

A tout cela s’ajoute le rapport bien détaillé du 
commissaire au compte, sa principale mission est 
le contrôle des comptes annuels qui comprennent, 
de façon indissociable le bilan, le compte de résul-
tat et les annexes. Dans son rapport général, le 
commissaire aux comptes présente à l'Assemblée 
générale les suites de ses diligences.
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Mon souhait est de construire une mutuelle forte 
dans un groupe industriel fort, Sonatrach et ses 
filiales constituent le socle de son existence et sa 
raison d’être, la MIP porte une dynamique 
d’innovation et des valeurs de solidarité et de mutu-
alisme, la MIP doit se positionner comme un parte-
naire du Mieux-vivre et de Vivre-ensemble.

Notre initiative présente un caractère innovateur 
puisque pour la première fois, nous sommes en 
mesure de proposer une offre globale comportant 
en même temps la protection santé, la prévoyance 
et l’épargne retraite. Comment ne pas se réjouir 
quand des femmes et des hommes se rassemble 
pour construire ? Nous ouvrons aujourd’hui un 
chantier, nous avons en charge son lancement a 
court et a long terme. Notre ambition profonde, 
c’est d’être utile socialement pour répondre aux 
préoccupations majeures des membres adhérents.

Pour refléter ce vrai visage du mutualisme et de 
solidarité, un sujet me tient vraiment à cœur et qui 
me touche personnellement, je tiens à évoquer la 
maison d’accueil hospitalière qui permettra aux 
familles de rester auprès d’une personne hospitali-
sée, cette structure sera inaugurée durant l’année 
2020.

Monsieur le Président, en conclusion, 
vous diriez quoi à vos adhérents ?

Cette réalisation permettra aux familles de 
malades habitants loin d’Alger d’apporter le récon-
fort de leur présence à un proche hospitalisé, aussi 
sous certaines conditions ; les malades ambula-
toires peuvent se loger le temps d’une hospitalisa-
tion, nous reviendrons sur ce sujet avec un plus 
d’information au moment opportun. 

Pour conclure, une bonne communication 
participe pleinement au développement de notre 
chère MIP, suivre son activité est nécessaire pour se 
développer, être ouvert aux propositions nous 
permet de créer un climat de collaboration et 
d’implication qui contribue à la motivation, à la 
résolution rapide des problèmes, à une meilleure 
qualité de travail.

Faire preuve d’ouverture d’esprit ne se limite pas 
seulement à nos collaborateurs mais également à 
nos adhérents. Ces derniers sont ceux qui testent 
notre façon d’être, donc ils sont les mieux placés 
pour nous réclamer une meilleure prise en charge 
de leurs doléances. 

Merci, Monsieur le Président pour toutes ces infor-
mations.

C’est moi qui vous remercie.
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Universitaire, ingénieure et diplômée en informatique, militante de la solidarité, Madame AMAL 
LAGHA, est aujourd’hui la Directrice générale de la Mutuelle de l’industrie du pétrole après sa confirma-
tion dans ses fonctions par le Président du conseil d’administration de la MIP, un engagement est né spon-
tanément chez ses collaborateurs à qui elle accorde liberté d’entreprendre et responsabilité.

Animée par l’esprit d’entreprendre, dotée d’une expérience professionnelle de terrain, avec des convic-
tions fortes, des valeurs clés, des engagements fermes. Pour ses qualités humaines, pour ses capacités à 
communiquer et à convaincre, ses aptitudes à prendre des initiatives et proposer des améliorations, tous 
ses atouts ont fait qu’elle soit appelée pour manager la MIP.

Dans ce contexte, elle cherche résolument à atteindre les objectifs stratégiques et les buts assignés par 
la MIP, contribuant activement à donner du sens au progrès en motivant chaque gestionnaire pour 
assumer les missions qui lui sont confiées.

Elle entend prouver que la solidarité ne se décrète pas, elle se pratique au quotidien et qu’elle se 
construit jour après jour pour l’avenir des milliers de membres adhérents.

Au sein de la MIP elle compte mettre son expérience diversifiée au service de ce nouveau challenge, 
au-delà de l’aspect innovant, ce qui l’intéresse particulièrement souligne-t-elle, c’est de participer a un 
chantier passionnant aux dimensions humaines dans la perspective d’inventer de nouvelles façons 
d’entreprendre pour mieux servir les membres adhérents.

Aujourd’hui, elle s'épanouit dans son nouveau rôle et fait progresser les compétences d'autres collabo-
rateurs, dans cette analyse, elle développe sémantiquement les sept priorités qu’elle compte mettre en 
œuvre. Elle dévoile pour ce premier numéro de notre revue, la stratégie de la MIP en matière 
d'organisation, de développement et de partenariat avec les entreprises du secteur.



  La garantie d’être remboursé, partiellement ou totalement, du ticket modérateur, c’est-à-dire les 
frais qui ne sont pas pris en charge par la CNAS.

 Faciliter l’accès à nos membres adhérents à une couverture globale de santé en leur proposant un 
appui intégral associant, santé, épargne retraite, prestations sociales diverses, etc.

 Faciliter l’accès de nos membres adhérents à l’offre de soins et de services en garantissant des 
prestations de qualité tout en élargissant notre gamme d’actions au développement des centres médi-
caux sociaux CMS ; diagnostic, imagerie et analyse médicale.

  Promouvoir les loisirs de santé : Cure thermale et thalassothérapie, séjour en lieu de détente par 
l’acquisition d’un complexe touristique pour promouvoir les loisirs de santé. Omra, voyage etc.

  Élargir prochainement notre gamme d’apports sociaux par la promotion d’actions d’assistance 
sociale par : 

  Maison d’accueil des malades, 
  Jardins d’enfants.

La mutuelle de l’industrie du pétrole  agit en complément des remboursements de la sécurité sociale. 
Elle propose des prestations complémentaires de santé qui ont pour vocation de venir en aide aux mem-
bres adhérents.

Le fonctionnement de la MIP est basé sur la solidarité et l’entraide, les cotisations sont  réinvesties en 
totalité dans l’activité et dans l’intérêt des membres adhérents suivant la loi n°15-02 du 04 janvier 2015. 

La MIP porte aujourd’hui l’ambition d’accompagner ses adhérents en leur proposant des solutions 
globales en matière de santé, de prévoyance, d'épargne retraite, d’assurance et de services répondant à 
leurs besoins actuels tout en anticipant ceux à venir.

Nos objectifs sont plus que jamais d'actualité, les ambitions de la MIP se déclinent en cinq orientations 
stratégiques majeures, ces engagements correspondent aux enjeux que nous devons relever notamment 
dans le domaine de la santé et permettre aussi d’étendre le tissu de nos prestations sociales. 

Le mutualisme est par essence un modèle économique, social et démocratique fondé sur le 
Vivre Ensemble et que cette question structure l’activité de la MIP au quotidien, nous assurons 
qu’il est certain de concilier performance économique, utilité sociale et solidarité.

Les fondements du mutualisme s’imposent plus que jamais comme des valeurs d’actualité. 
La solidarité entre les membres adhérents donne accès à des prestations sociales diverses, 
qu’elles soient d’ordres individuelles, collectives, de santé ou de loisir octroyées aux adhérents 
sans exclusion liées aux entreprises affiliées à la MIP. Aujourd’hui nous ne comptabilisons pas 
moins de 27 prestations.
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Démocratie, indépendance de gestion et responsabilité partagée, des valeurs fortes que nous 
réaffirmons et partageons avec nos membres adhérents, avec cette volonté de placer l’humain et 
la solidarité mutualiste au cœur de notre démarche.

En permettant à nos membres adhérents et leurs ayants droits d’être représentés par des élus 
de proximité et de peser ainsi sur les grandes orientations de la MIP.

La gouvernance de la MIP est donc le fait de membres élus par leurs membres adhérents. Ces 
élus mutualistes s’engagent dans le cadre de leur participation aux décisions prises en Assem-
blée générale mais également au service des autres, en participant à des actions sociales et de 
solidarité. Présents aux côtés des membres adhérents dans toutes les régions, les élus font vivre, 
jour après jour, leur ancrage local tout en s’engageant dans tous les grands débats d’actualité et 
de société du groupe Sonatrach et ses filiales. 

Renforcer notre présence en région pour plus de proximité avec nos membres adhérents, leurs 
facilités l’accès à nos structures administratives ou de soins CMS. Développer l’implantation de la 
MIP et sa notoriété a travers les entreprises du secteur; développer une stratégie d’influence pour 
engendrer un maximum d’adhésions.

L'année 2019 a permis de consolider chacun de nos engagements. Nous sommes avant tout 
une mutuelle. C'est un mot riche de sens. C'est une promesse vis-à-vis de nos membres adhé-
rents qui exigent de nous un service efficace et à l'écoute de leurs besoins.

C'est une promesse également vis-à-vis des entreprises du secteur affiliées à la MIP qui doivent 
chaque jour se sentir qu'elles sont engagées avec nous, elles sont au centre de l'édifice effective-
ment et nous comptons sur elles.

En faisant passer l’intérêt de nos membres adhérents avant toute autre considération et en 
défendant la vision mutualiste auprès de nos acteurs qui sont les entreprises du secteur.

Défendre des valeurs mutualistes n'est pas qu'un vain idéal, cela guide notre action au travers 
d'une gestion et d'une organisation rigoureuses au seul bénéfice de nos membres adhérents. 
Conserver son identité mutualiste, son fonctionnement égalitaire et économique.  Préserver son 
autonomie de gestion et d’organisation.

Pour améliorer ses services et permettre l’accès aux soins dans un contexte de crise, la MIP a su 
s’adapter et innover. La réflexion portée par les acteurs de la MIP contribue à construire une 
culture commune, une cohérence de points de vue, une réflexion stratégique et des positions 
partagées en développant un réseau de centres de soins mutualistes « CMS et Centres de 
diagnostic et d’imageries médicales » pour faciliter l’accès à des soins de qualité sur l’ensemble 
du territoire à des tarifs maîtrisés.
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Constituer une mutuelle d’envergure qui répond aux attentes de nos membres adhérents et 
un objectif à parvenir, puisque dans un contexte marqué par la hausse des dépenses de santé, il 
est en effet indispensable aujourd’hui d’atteindre une taille significative.

D’une part, pour proposer de meilleurs prestations et services, et d’autre part, pour défendre 
auprès du secteur un système de santé solidaire.

La MIP devrait entreprendre une série de réformes structurelles, et le plus tôt possible, qui se 
complètent et se renforcent mutuellement dans le but d’améliorer la gestion, diversifier et facili-
ter l’émergence d’autres prestations.

Dans ce monde qui change, la MIP a un rôle clé à jouer. Son modèle de mutualisation est une 
réponse extraordinairement pertinente aux enjeux que rencontre aujourd’hui notre société. Ce 
collectif que forment tous nos membres adhérents est une force qui permet de bien positionner 
notre mutuelle pour répondre à ces nouveaux enjeux grâce notamment à l’apport que constitu-
ent le secteur des hydrocarbures, chimie et mines. 

Inventer de nouvelles prestations sociales, construire de nouvelles solidarités, accompagner la 
transition, renforcer la capacité de la MIP à se transformer, unie ses forces pour mieux protéger 
ses membres adhérents actuels et à venir.

Pour cela, nous avons souhaité revendiquer et mettre en actes la transformation sociale. Nous 
sommes une institution mutualiste au cœur du plus grand pôle industriel du pays, nous sommes 
plus que jamais un acteur engagé de la société.
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Esprit d’analyse, incarne l’efficacité, l’efficience et la pertinence, rigueur et qualités professionnelles 
avérées, gestion des équipes, sont les compétences clés de Madame RACHIDA KEBBAB.

Ses résultats sont éminemment positifs dans la gestion, ses études universitaires en science économ-
ique et financière font d’elle une gestionnaire performante. Elle dispose d’une vision transversale du 
management au sein de la MIP, reçoit ses missions du Président du conseil d’administration en étroite 
collaboration avec la Direction générale.

Doit un reporting régulier, alimente les indicateurs de performance, définis et aide à clarifier les 
besoins, négocie les ressources et des délais. Elle déploie, mobilise, relie et assure une bonne remontée 
des informations financières.

Développe les outils d’aide à la prise de décisions stratégiques et planifie le développement au sein de 
la MIP, anime, coordonne l’ensemble des activités Financières.

Sa participation est active à l’élaboration des différentes politiques financières et bancaires ayant un 
impact sur la situation de trésorerie, surveille de près l'état de la trésorerie pour anticiper les insuffi-
sances et placer les excédents auprès des banques. Elle intervient également pour le prévisionnel en 
pilotant le processus d'élaboration des budgets.

Dans cet entretien, Madame RACHIDA KEBBAB nous énonce le projet de mise à niveau des réformes 
structurales de la MIP, de son organisation future et de son organigramme. 

Interview réalisée par M. SEDDIK MAHDI
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« Les changements économiques, sociaux et 

technologiques, la rapidité avec laquelle ils se 

succèdent affectent la MIP, en même temps ils 

façonnent le contexte dans lequel elle évolue. 

La MIP désireuse de réagir à ces changements 

pour rallier la modernité, cherche à s’adapter aux 

pratiques de gestion qui répondent à ces 

nouveaux critères : efficacité, efficience et moin-

dre coût. 

Dans ce contexte, le développement de la 

gestion revêt plus qu’auparavant un caractère 

stratégique, on lui demande à la fois de faire en 

sorte que les fruits d’une « Mutuelle moderne » 

soient partagés par tous et qu’elle réponde aux 

aspirations de ses adhérents. » Nous interpelle 

notre interlocutrice dans cet entretien. »

Dans un environnement externe dynamique 
et instable, une institution comme la Mutuelle de 
l’industrie du pétrole doit s’adapter en perma-
nence afin de répondre de façon la plus optimale 
à toutes ses missions pour atteindre ses objectifs, 
dans ce cadre, c’est une évidence reconnue par 
tous, il faut moderniser la MIP.

A cette certitude, la gestion nécessite une 
structure organisationnelle flexible permettant 
de maintenir les capacités de la MIP à apprendre, 
à évoluer et à bien gérer son savoir et son savoir-
faire tout en s’acquittant de sa mission envers ses 
membres adhérents dans un souci d’excellence 
et d’innovation.

Le Président du conseil d’administration, sur 
son instruction et sous la conduite de la Direc-
trice générale de la MIP a décrit la stratégie de 
réforme à adopter pour faire face par ordre de 
priorité aux exigences basées sur une logique de 

responsabilité et de liberté mutualiste, ses 
exigences façonneront a l’avenir l’exécution des 
activités et des processus, Il décline cette stratégie 
en termes de ressources et de procédures docu-
mentées qui vont servir de références pour répon-
dre, rétablir, reprendre et retrouver un niveau de 
fonctionnement efficace et moderne., les préala-
bles nécessaires à la conduite des réformes sont 
axés sur les programmes et les performances.

Pour asseoir le développement de son activité, la 
MIP doit convenir de bâtir une organisation cohé-
rente, adaptée aux nouvelles règles de gestion 
modernes, elle s’est posé des questions particulière-
ment intéressantes et pertinentes comme par 
exemple et à juste titre :

� Quelle organisation fiable à adopter ?
� Quels sont les processus clés ?
� Adopter les nouvelles technologies ?
� Comment doivent fonctionner les systèmes 

de gestions ?
� Sont-ils adaptés à la situation actuelle et à 

venir ?
� Aux forces et faiblesses de la MIP ?
� Quelle organisation du travail faut-il 

déployer ? Etc.

Ces questions et ces interrogations, nous 
sommes aujourd’hui bien armés pour les aborder 
et répondre aux défis de demain, nous nous 
somme fixer devant les nouvelles technologies 
pour discerner et trouver des solutions à ces ques-
tions. L’évolution technologique de ces dernières 
années devra conduire la MIP à se moderniser et à 
adopter de nouvelles règles de gestion face aux 
nouveaux défis.
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Universitaire, diplômée en psychologie, spécialisée dans l’orientation scolaire et la formation 
professionnelle, Madame ZAKIA CHAYANI, Directrice du régime général est une adepte et fidèle 
de l'approche du travail d'équipe. Pour atteindre les buts qu’elle s’est fixée, elle s'efforce de fournir 
des systèmes qui améliorent les résultats essentiels de la Mutuelle de l’industrie du pétrole.

Elle est encouragée par sa hiérarchie après un long parcours dans la gestion, son bilan est jugé 
extrêmement positif, très confiante en ses capacités à s’impliquer et à aller sur le terrain, fait 
preuve de créativité et sens de l’innovation, sait analyser et trouver des solutions, sait animer et 
motiver une équipe.

Convaincue que la richesse de la MIP réside dans ses ressources humaines, elle sait faire monter 
en compétence son équipe, sait mener à bien des projets, cela a induit en elle, écoute, empathie et 
capacité à inspirer pour aboutir à des succès éminemment collectifs.

Collabore au développement des solutions innovantes au service du bien-être et de la santé 
pour tous et partout en entreprises, conformément aux valeurs de solidarité.

Les challenges l'animent et ne conçois la réussite que par le travail, la rigueur et la symétrie des 
intentions envers les collaborateurs. Son expérience professionnelle lui a apporté un sens 
rigoureux du travail bien fait. Elle s’investi pleinement avec dévouement auprès des membres 
adhérents.

Madame ZAKIA CHAYANI, par cette communication en quelques phrases, nous relate avec 
ferveur et passion, le régime général et facultatif. 
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Armée d’une solide formation juridique, 
complétée par une expérience des rouages judici-
aires, exerçant une profession exigeante et 
pleine d’avenir, Madame Kahina ASSAD, incarne 
la conscience de l’institution MIP, conseillère, elle 
défend et protège les intérêts de la MIP. Son rôle 
consiste davantage à prévoir et prévenir qu’à 
réparer les erreurs, elle ne juge pas, ni ne dit le 
droit, mais ce dernier est son instrument de 
travail pour répondre aux objectifs de la MIP et 
protéger ses intérêts.

La Cellule juridique de la MIP exerce sous 
l’autorité directe du Président du conseil d’administration la triple fonction de conseil, 
d’information et de rédaction de documents juridiques.

Elle est l'interlocutrice privilégiée des instances dirigeantes de la Mutuelle de 
l’industrie du pétrole pour toutes les équivoques liées aux questions juridiques et 
procédurales que peut rencontrer l’institution dans l’exercice de ses fonctions. 

Aux défis de ses responsabilités, elle capitalise sur le savoir-faire de toute l’équipe, 
optimise son processus collaboratif, mesure et communique les indicateurs de perfor-
mance. Dans ce bref exposé, elle apporte des précisions utiles aux adhérents.                                       
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LES STRUCTURES RÉGIONALES D'ATTACHES

UNE MUTUELLE PROCHE DE SES ADHÉRENTS
Pour répondre au mieux aux attentes de ses membres 
adhérents, la Mutuelle de l’industrie du pétrole s’est donné 
les moyens d’améliorer son fonctionnement en optant par 
un renforcement de sa relation de proximité, en décentral-
isant ses activités en régions fonctionnelles pour être au 
plus près de ses affiliés.
La complémentaire santé par région est une volonté 
démocratique de la MIP permettant l’expression de la prox-
imité. Six régions et leurs centres médicaux sociaux tissent 
le maillage de proximité, elles couvrent le territoire 
national.
La Région est le lien essentiel entre les membres adhérents 
et la MIP, elle apporte une mitoyenneté sur tout le territoire 
national, permet une écoute attentive aux demandes et 
aux questions des membres adhérents.
La proximité aujourd'hui n'est pas que géographique. Elle 
se réalise pleinement dans le lien qui s'établit entre les 
membres adhérents et leur mutuelle, dès lors que le 
membre adhérent ou le correspondant peut communiquer 
avec la personne qui a traité son dossier, que ce soit sur une 
question de cotisation, de prestation, ou autre.
La structure régionale veille à la communication récip-
roque entre les membres adhérents et leur Mutuelle, elle 
assure un rôle de coordination et de mise en cohérence, 
assure la gestion quotidienne au plus près du terrain afin 
de garantir une meilleure qualité de service. Elle demeure 
un instrument efficace qui permet d’améliorer le parcours 
des membres adhérents.
Dans ce contexte, fort de l’appui que suscite l’adhésion des 

membres adhérents, nous poursuivons nos 
actions pour que le rôle que joue notre 
mutuelle en région ne consiste pas simple-
ment à bien rembourser les dépenses de 
santé et de prestations, mais plus largement 
à préserver au mieux la santé de nos mem-
bres adhérents par la réalisation dans un 
futur proche à travers les six régions de 
centres de soins CMS, diagnostic et image-
rie médicale. 
Il s’agit de donner accès à une couverture 
de soins la plus adaptée au meilleur coût 
ainsi que les dispositifs de préventions les 
plus efficaces, tout en veillant scrupuleuse-
ment à la pérennité de note Mutuelle. La 
MIP en région œuvre pour chacun de vous 
et pour nous tous dans une logique de 
responsabilité collective. Fidèles au 
principe fondateur de la MIP, la solidarité 
par une mutualisation régionale pour 
favoriser l’accès à chacun aux prestations 
sociales dans un temps convenable.

Ce principe s’illustre également par la mise 
en œuvre à l’avenir d’activités sociales et 
sociétales en régions que nous pouvons 
soutenir au moment où vous en avez le plus 
besoins et plus largement agir au service de 
l’intérêt général. La MIP à la liberté et les 
moyens d’agir, C’est ce qui, en plus du sout-
ien des membres adhérents, fait sa force.
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Aujourd’hui l’imagerie médicale est au cœur de la 
pratique médicale moderne, la quasi-totalité des patholo-
gies donnent lieu à la réalisation d’actes d’imagerie. 
L'imagerie médicale recouvre différents types d'examens 
permettant à chacun d'apporter des informations sur 
l'état de santé du patient.

Promouvoir l’accès aux soins de santé est aujourd’hui 
une priorité pour la MIP, les facteurs sociaux ont une 
importance capitale car ils conditionnent souvent l’accès 
des membres adhérents de la MIP aux soins. 

Face à ces problématiques qui soulèvent des prob-
lèmes majeurs d’accès aux soins pour nos membres adhé-
rents, la MIP envisage d’innover dans un projet de réalisa-
tion de Centres de radiologies médicales a travers ses 
régions.

Ce projet médical est le produit d’une réflexion ordon-
née, il fait objet d’un large consensus auprès du conseil 
d’administration et décrit les nombreuses actions de 
développement sur lesquelles la MIP s’engage à réaliser. 

Ce projet est économique, est placé sous le signe de la QUALITE, il sera le reflet d’une 
capacité de notre disposition à proposer une offre répondant aux besoins de l’ensemble de 
nos membres adhérents du secteur, également ouvert aux entreprises et au grand public.

Facilité l’accès, trouver des mécanismes pour réduire les prix, c’est participer à un envi-
ronnement plus solidaire et plus juste.

 Imagerie & Radiologie
CENTRES DE DIAGNOSTIC :
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MAISON D’ACCUEIL
DES MALADES

Alger comporte d’importants étab-
lissements de soin. Le nombre et la 
qualité de services hospitaliers provo-
quent un afflux de malades résidant 
habituellement dans les wilayas limitro-
phes, voire même d’autres régions du 
pays les plus lointaines.

L’expérience a révélé que de nom-
breuses familles de ces malades étaient 
ainsi contraintes d’effectuer de fréquents 
déplacements pour soins ou pour rendre 
visite à leurs proches hospitalisés.

Bien souvent ces familles en désarroi 
et aux prises avec de graves difficultés 
d’ordre matériel, éprouvent le besoin de 
rencontrer des personnes de bonne 
volonté et charitable en mesure de les 
accueillir, de les guider, de leur apporter 
le réconfort moral auquel elles aspirent 

et enfin de les aider dans l’organisation 
matérielle de leur séjour, pour certain 
défavorisé, dépourvu de moyens, aillent 
jusqu'à demander l’aumône et la bienfai-
sance. 
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Le rôle de l’entourage en général, de la famille 
en particulier, est primordial pour un malade 
hospitalisé, en effet au cours d’une hospitalisation, 
le malade a besoin de sentir qu’il n’est pas isolé 
face à sa maladie c’est à dire que ses proches pren-
nent en compte sa souffrance physique ou morale. 
Parfois les médecins aussi ont besoin de l’aide, de 
la complicité de la famille pour mieux comprendre 
ce qui se joue dans telle ou telle pathologie.

Or, pour accompagner au mieux un membre 
de sa famille malade qui souffre, il est nécessaire 
que l’accompagnant, parent, conjoint, grands-
parents puisse, en dehors des temps forts et 
souvent difficiles passés au chevet du malade, se 
ressourcer dans un milieu accueillant et serein, un 
milieu où l’on saura entendre et écouter ses ango-
isses et ses inquiétudes d’accompagnant, et où il 
puisse recréer ses habitudes quotidiennes. 

Dans ces conditions, il est apparu particulière-

ment nécessaire de rassembler toutes les énergies 

de la MIP et unir tous les efforts pour répondre à 

l’attente de ces familles pour réaliser une structure 

d’accueil pour nos membres adhérents se rendant 

vers Alger pour des soins. La MIP répond à ces 

attentes, elle vient de s’enrichir d’une maison 

d’accueil des patients hospitalisés cancéreux ou 

autre pathologies lourdes et leurs proches.

Au sein de la MIP, la solidarité n’est pas un vain 

mot, il est fait mention particulière aux membres du 

conseil d’administration dont l’aide et le soutien à la 

création d’une telle structure aux profils de ses 

affiliés, n’ont d’égal que leur engagement vis-à-vis 

de la noble action engagée auprès de leurs mem-

bres adhérents.

La maison d’accueil des malades est un lieu 

d’hébergement simple et chaleureux. Elle permet 

aux familles habitants loin d’Alger d’apporter le 

réconfort de leur présence à un proche hospitalisé, 

aussi sous certaines conditions ; les malades ambula-

toires peuvent se loger le temps d’une hospitalisa-

tion en son sein. La MIP mettra tous les moyens 

nécessaires pour rendre le séjour des gens plus 

agréable.

Objectifs 

Naissance 
La maison d’accueil est de type communautaire 

où l’accent est mis sur l’accueil, l’entraide et le partage. 

Une cuisine commune permet à ceux qui le souhaitent 

de préparer leurs repas. Il va de soi que l’entretien 

après utilisation revient au résident. Une salle de 

séjour attenante à la cuisine permet aux résidents de 

se retrouver à tout moment. Souvent des liens d’amitié 

naissent spontanément.

La maison d’accueil des malades est située à 

BOUZAREAH dans un lieu paisible et agréable, facile-

ment accessible, vu sa proximité au réseau routier, elle 

dispose de 08 chambres (16 lits) avec toutes les 

commodités nécessaires à un hébergement de 

qualité, elle vous permet de rester aux côtés d'un de 

vos proches ou de votre enfant lors de son hospitalisa-

tion, elle vous accueille et vous héberge à proximité 

des centres hospitaliers.
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Le développement de la garde d’enfants est un 

enjeu économique et social qui répond à une 

exigence majeure : La conciliation de la vie profession-

nelle et de la vie familiale car seul le développement 

des crèches peut rendre compatible le travail des 

femmes et de leur maternité.

Or, l’offre de garde de la petite enfance dans les 

structures dédiées à cet effet dans les entreprises 

affiliées à la Mutuelle des industries du pétrole, reste 

insuffisante et mal répartie. Les structures d’accueil 

au sein des entreprises du secteur restent en deçà des 

besoins exprimés vue le nombre croissants de 

demandes, cette offre, il convient de l’améliorer et de 

l’adapter en utilisant toutes les possibilités dont la 

MIP dispose, a l'image des autres prestations mutual-

istes développées, la MIP, elle est aussi en capacité de 

faire place et à l’innovation. 

Dans le cadre de référence relevant de la loi n°15-

02 du 04 janvier 2015, et au regard des valeurs de 

solidarité véhiculées par la MIP, et dans le cadre d'une 

démarche d'amélioration continue des prestations, il 

apparaît indispensable que la MIP envisage à court 

terme la création et le développement quantitatif à 

travers ses régions de structure d’accueil des enfants 

en crèches et jardin d’enfants.

Ne saurait toutefois être envisagé au détriment 

de la qualité, l’exercice est d’autant plus difficile que 

trois intérêts doivent être conciliés, celui des enfants, 

celui des parents et celui des possibilités financières 

de la MIP.

Notre projet est d’offrir un mode de garde de 

qualité contribuant à l’épanouissement des enfants. 

La MIP s’efforcera du mieux qu’elle peut, à apporter 

aux enfants bien-être et bonheur, et ainsi pouvoir 

apporter la sérénité auquel chaque parent membre 

adhérent répond aux principes de solidarités inter-

entreprises défendus par la MIP.
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